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Deux ambitions ont animé la coordination de ce projet d’ouvrage : 
tout d’abord, donner de la lisibilité aux travaux réalisés en Afrique et sur 
l’Afrique traitant de la justice environnementale et, ensuite, identifier si 
les enjeux et les traitements des situations d’inégalités environnementales 
sous le prisme de la justice environnementale présentaient des spécificités 
sur le continent. Chaque étude de cas décrit différents types d’aménage-
ment des espaces ruraux, depuis la construction d’infrastructures à la mise 
en conservation de portions de territoire. Chacune rappelle que la déci-
sion de transformer un territoire par des actions et des pratiques volonta-
ristes de l’État ou d’autres acteurs privés est un processus complexe. La 
complexité des situations étudiées se révèle tant sous l’angle des acteurs 
impliqués, des objets cristallisant les sentiments d’injustice ou que des 
lieux où les injustices environnementales s’expriment. Deux types de 
constats, théorique et méthodologique, s’en dégagent.

Différents cadres théoriques ont été mobilisés par les auteurs afin 
de rendre compte des enjeux de la justice environnementale sur leur 
terrain. Il ressort de ces chapitres que la dimension sociale est systéma-
tiquement présente dans les enjeux de justice environnementale décrits. 
Pour certains, l’environnement constitue la porte d’entrée de l’analyse 
(ex. : mobilisation du concept de justice hydrique dans le chapitre 2), 
alors que pour d’autres l’entrée est avant tout sociale (ex. : analyse 
des mouvements sociaux ouvriers dans le chapitre 6), voire anthropo-
logique (ex. : chapitres 8 et 9). Les études de cas qui développent une 
analyse historique, notamment celles autour des industries extractives 
(chapitre 5) ou de la mise en conservation des territoires de peuples 
autochtones (chapitres 8 et 9), renvoient au concept de décolonialité 
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pour expliquer les situations d’injustice décrites, mais également pour 
aller de l’avant et transformer les relations de domination entre les 
États africains, héritiers des anciens États coloniaux, et les populations 
locales. Il faut noter que les injustices décrites ne sont pas exprimées de 
façon individuelle mais concernent toujours un collectif. La dimension 
redistributive et procédurale des injustices environnementales appa-
raît de façon récurrente à partir d’exemples sur l’accès aux ressources 
(hydriques, forestières, foncières), la réduction de l’exposition aux 
risques de pollution (uranium, phosphate, bauxite), etc. L’injustice 
apparaît bien souvent quand le rapport est jugé inéquitable (pour la 
distribution) ou non transparent (pour les procédures). De plus, les 
travaux ont permis de voir que la notion de justice pour les commu-
nautés auprès de qui les travaux ont été menés n’est pas mise en avant 
de manière stricto sensu, mais qu’elle se dévoile dans la dénonciation 
des situations d’injustices vécues ou perçues. Cette situation révèle que 
pour les populations, plus que la recherche de justice sur le plan envi-
ronnemental, c’est plutôt l’atténuation des situations d’injustice qui est 
revendiquée. Cette recherche trouve son fondement dans la conception 
des populations de la relation entre démocratie, justice et développe-
ment qui leur a été vendue au sortir des indépendances, comme cela 
apparaît d’ailleurs dans le discours de nos trois témoins (chapitre 1).

D’un point de vue méthodologique, les études demeurent principa-
lement analytiques. Seuls les auteurs des chapitres 3 et 10 sont engagés 
dans l’action, en s’appuyant sur des démarches participatives, pour inter-
roger les rapports de domination. Il est nécessaire de rendre compte ici 
que rares sont les situations où les termes de justice ou d’injustice ont 
été mobilisés par les acteurs eux-mêmes. Le plus souvent, il s’agit d’un 
cadre analytique que portent les chercheurs sur une situation donnée. 
Selon un principe de triangulation des points de vue, pour poursuivre 
la réflexion sur le plan méthodologique et donc mieux saisir comment 
le concept de justice environnementale peut être mobilisé pour agir, 
y compris dans l’arène politique, les apports d’activistes de la société 
civile, de politiciens ou de bailleurs, qu’ils soient chercheurs ou non, 
voire « simples » citoyens, pourraient apporter un éclairage complé-
mentaire à cet ouvrage.

Finalement, les chapitres mettent en lumière une diversité de travaux 
empiriques et théoriques et une multiplicité de registres de justice mobi-
lisés à partir du terrain. Les résultats présentés renforcent la pertinence 
de deux axes de questions qui demeurent d’actualité.
 – D’un point de vue théorique : en Afrique comme ailleurs dans les 

pays du Sud, la conscience environnementale est présente, alors que 
les conditions de vie sont difficiles. Tenter de répondre aux enjeux 
socio-économiques ne signifie donc pas sacrifier les enjeux environne-
mentaux. Dès lors, l’évolution des crises environnementales et sanitaires  



CONCLUSION

219

amène-t-elle à faire évoluer les relations entre justice environnementale 
et justice sociale ? Par ailleurs, les études de cas illustrent la diversité des 
registres du juste mobilisés par les acteurs concernés par les décisions 
d’aménagement sur un territoire donné. Ainsi, dans quelles mesures 
les registres du juste exprimés par les acteurs en lutte et les modes de 
résolution ou de réparation sont-ils ou non spécifiques des contextes 
africains ? De même, à quelles conditions les perceptions individuelles 
d’une injustice, d’une inégalité de traitement se font-elles moteur d’une 
action collective pour lutter contre un projet d’aménagement, pour 
défendre des relations particulières à l’environnement proche ou loin-
tain ? Les registres de justice portés par les multiples acteurs concernés 
par un aménagement controversé, une mise en défens, une décision 
de modifier les rapports locaux à l’environnement évoluent-ils, pour 
chacun d’entre eux, au cours du processus ? Quand les injustices s’ex-
priment, il est bien souvent trop tard ! C’est que les registres du juste 
auxquels adhèrent les acteurs concernés ont déjà été bafoués, ou tout au 
moins que ces derniers ont le sentiment qu’ils l’ont été. Mais, pour viser 
une transformation juste, partagée et acceptée des acteurs concernés 
d’un territoire, ne peut-on anticiper ces situations de tensions ? Faut-il 
nécessairement qu’une injustice soit perçue pour accéder aux registres 
de justice des individus et des collectifs concernés ? 
 – D’un point de vue méthodologique, si expliciter la pluralité des 

critères de justice et mettre en évidence des principes communs à dif-
férents acteurs concernés par un aménagement permettent de définir 
de nouvelles modalités de gestion susceptibles de réduire les situations 
polémogènes, voire de résoudre des conflits, alors comment rendre 
compte de la pluralité des registres du juste exprimés par les acteurs 
multiples impliqués dans une situation d’action ? Comment saisir les 
évolutions des registres du juste portés par des individus ou des col-
lectifs ? Comment faire dialoguer des acteurs portant des registres de 
justice différents ? Comment peut-on, à l’issue de ce dialogue, aboutir 
à des principes partagés de justice ? Comment ces principes peuvent-
ils se traduire en règles d’accès, d’usage et de partage des bénéfices de 
l’aménagement ? Quand et comment intégrer cette notion de justice 
environnementale dans les processus d’aménagement pour anticiper les 
tensions liées à leur non-prise en compte ? 

Ces questions sont essentielles pour poursuivre les réflexions menées ici 
et rendre compte de l’existence des spécificités de la justice environnemen-
tale sur le continent africain, à travers d’autres études de cas en Afrique, 
mais également en comparant avec d’autres travaux réalisés sur d’autres 
continents. Ce travail constitue un véritable programme de recherche et 
d’actions. Il est d’autant plus nécessaire que, selon nos trois grands témoins 
(chapitre 1), ces premiers résultats amènent à réfléchir sur le potentiel 
performatif de ce concept pour penser le futur du continent africain.
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Notre souhait est que cet ouvrage permette d’y contribuer et ouvre 
de nouveaux horizons de réflexion sur les modalités d’aménagement du 
territoire pour des transformations des rapports entre les sociétés et leur 
environnement décidées de façon plus concertée et apaisée en Afrique 
et au-delà.




